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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En mai 2015, le groupe UDC a déposé une initiative parlementaire appelée Pas de
prestation de l’État pour les personnes résidant illégalement en Suisse. Elle vise la
modification de l'article 12 de la Constitution, qui garantit le droit fondamental à
obtenir de l'aide dans des situations de détresse. A travers sa porte-parole Céline
Amaudruz, l'Union démocratique du centre entend faire dépendre ce droit à l'aide
d'urgence du titre de séjour. Ainsi, toute personne dont le permis de séjour est échu,
qui s'oppose à un renvoi ou ne coopère pas à son expulsion s'en verrait privée. Les
prestations d'urgence sont réglementées par la loi sur l'asile (LAsi), sont de la
compétence des cantons et sont réduites par rapport à l'aide sociale attribuée aux
autochtones et aux réfugiés reconnus. La Commission des institutions politiques du
Conseil national (CIP-CN) s'est opposée par 14 voix contre 6 et une abstention à
l'initiative. L'argument principal étant que la suppression de l'aide d'urgence n'aurait
pas d'effet incitatif pour les personnes de quitter le pays, mais risquerait plutôt de les
pousser à la criminalité ou à la clandestinité. Lors du débat en chambre basse, les
opposants à l'initiative ont souligné le caractère fondamental des premiers articles de
la Constitution, arguant que la suppression de l'aide d'urgence était une attaque à la
dignité humaine. Ces arguments ont convaincu 121 députés contre 64 et 4 se sont
abstenus. Tout le groupe UDC a voté en faveur de l'initiative, ainsi que le député
Burkart, issu des rangs libéraux-radicaux. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2016
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC, par le truchement de la députée Amaudruz (udc, GE) a déposé en décembre
2017 l'initiative parlementaire "Non à l'octroi direct de l'asile par le Conseil fédéral".
L'initiative fait référence aux contingents de personnes réfugiées accueillies par la
Suisse, sans qu'elles passent par les procédures habituelles de l'asile, comme c'est le
cas des groupes placés sous la protection du HCR ou des programmes de relocalisation
de l'Union européenne. Pour les groupes de moins de 100 personnes, le SEM prend lui-
même la décision, alors que le Conseil fédéral se prononce pour les groupes plus
importants. Céline Amaudruz demande que cette compétence du Conseil fédéral soit
transmise au Parlement. Pour les groupes de moindre importance, la décision serait du
ressort du DFJP. Cette initiative sera traitée par le Conseil national simultanément à
celle déposée trois jours plus tard par Barbara Steinemann (udc, ZH): "Compétence du
Parlement en matière de prise en charge de requérants d'asile relevant d'autres Etats",
qui poursuit le même but.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

En mars 2020, la députée Céline Amaudruz (udc, GE) a défendu deux initiatives
parlementaires au contenu semblable. Ces deux textes visent à lutter contre
l'augmentation des violences envers les femmes. Selon la conseillère nationale, cette
augmentation est imputable à deux phénomènes: premièrement le planétaire
mouvement #metoo, qui a permis à de nombreuses femmes de briser la loi du silence
et de dénoncer les agressions sexuelles dont elles ont été victimes; deuxièmement,
l'arrivée en Suisse de nombreux hommes immigrés. Selon Céline Amaudruz, «le mode
vestimentaire occidental emprunté par les femmes est perçu à tort par certains
migrants comme un consentement présumé à toutes leurs avances», le refus de ces
avances entraînerait alors des violences contre les femmes. La solution proposée par la
députée consiste à relever les maximums légaux des peines prévues pour les
infractions dont sont victimes les femmes en raison de leur appartenance au sexe
féminin (initiative parlementaire 18.453) ainsi que d'augmenter les peines minimales
(initiative parlementaire 18.454). Les agents et agentes des services d'urgence de l'Etat
(police, pompiers, sécurité, etc.) étant eux et elles aussi victimes de l'augmentation des
violences selon Céline Amaudruz, elle propose qu'ils soient protégés par les deux
modifications du code pénal, au même titre que les femmes.
Les objets ont été traités en catégorie V, ce qui veut dire que la procédure s'est faite
sans débat, par écrit, au grand regret de la députée UDC. La CAJ-CN s'était prononcée
par 16 voix contre 4 et 4 abstentions défavorablement sur les deux initiatives, jugeant

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

01.01.65 - 01.01.21 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



que les principes de proportionnalité et d'égalité devant la loi, inscrits dans la
Constitution, ne pourraient pas être respectés en cas d'acceptation de l'initiative. Les
seules voix en faveur des initiatives provenaient de l'UDC, qui n'a pourtant pas voté
unanimement, deux, respectivement trois députés s'y étant opposés. Les deux
initiatives ont ainsi été refusées par 141 voix contre 50 et par 144 voix contre 49. 2

1) BO CN, 2016, p. 781 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 15 janvier 2016
2) BO CN, 2020, p. 127 s.; Rapport de la CAJ-CN en réponse à l'initiative parlementaire 18.453; Rapport de la CAJ-CN en
réponse à l'initiative parlementaire 18.454
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